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2000/... Droits et responsabilités de l'homme

La Commission des droits de l'homme,

Guidée par les buts et principes de la Charte des Nations Unies, en particulier le

paragraphe 3 de son article premier,

Inspirée par la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui est l'idéal commun à

atteindre par tous les peuples, et par la volonté de promouvoir sa reconnaissance et son

application effectives à l'aide de mesures progressives, nationales et internationales,

Rappelant que les responsabilités de l'homme faisaient partie intégrante des négociations

qui ont mené à l'adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme, et qu'elles font

partie intégrante de la Déclaration universelle elle-même, mais qu'elles ont été négligées depuis

lors,

                                                
* Conformément au paragraphe 3 de l'article 69 du règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social.
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Souligne que d'autres instruments relatifs aux droits de l'homme, tout en définissant

expressément des droits, énoncent aussi des responsabilités de l'homme,

Convaincue de la nécessité, dans un monde de plus en plus caractérisé par

l'interdépendance, de promouvoir une culture de la responsabilité reposant sur les règles et

normes existantes en matière de droits de l'homme,

Considérant qu'une telle culture de la responsabilité constitue l'élément fondamental de la

promotion et de la protection de tous les droits de l'homme,

Consciente que les droits de l'homme sont étroitement liés à ses responsabilités, et que les

uns et les autres ont pour objet la dignité humaine,

1. Souligne la nécessité urgente de traduire dans la pratique les responsabilités

expressément énoncées dans tous les instruments relatifs aux droits de l'homme;

2. Demande à la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de

l'homme de faire une étude sur la question des droits et des responsabilités de l'homme et de

présenter à la Commission des droits de l'homme une étude intérimaire à sa cinquante-septième

session et une étude complète à sa cinquante-huitième session;

3. Demande aussi à la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits

de l'homme de faire rapport à la Commission des droits de l'homme à sa cinquante-huitième

session.
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